
 

 

CHAMPIONNAT DU CLUB 2026 

 

RÈGLEMENT PARTICULIER DE L’ÉPREUVE 

 

 

ARTICLE 1 – CADRE DE L’ÉPREUVE 

Le présent règlement particulier complète les Règles de Golf approuvées par le R&A et l’USGA, ainsi 
que le Règlement Général des Épreuves Fédérales et le Vade-mecum sportif de la Fédération 
française de golf. 

En cas de divergence, les dispositions du présent règlement particulier prévalent. 

 

ARTICLE 2 – CONDITIONS DE PARTICIPATION 

L’épreuve est ouverte aux joueurs remplissant l’ensemble des conditions suivantes : 

• Être membre de l’Association Sportive du Golf de Roissy 
• Être membre du Club International de Roissy 
• Être titulaire de la licence FFGolf 2026 active 
• Avoir satisfait aux exigences médicales définies par le Code du sport (certificat médical ou 

questionnaire de santé valide) 

Les joueurs devront fournir, lors de leur inscription, leurs coordonnées complètes (téléphone et 
adresse électronique) afin de permettre l’organisation des rencontres en match-play. 

 

ARTICLE 3 – CATÉGORIES 

Trois catégories sont ouvertes : 

• Messieurs 
• Dames 
• Seniors (joueurs âgés de 50 ans et plus) 

Tout joueur éligible à la catégorie Seniors devra, préalablement à la phase de qualification, opter 
définitivement pour : 



• Soit la catégorie Messieurs 
• Soit la catégorie Seniors 

Aucune double participation ne sera autorisée. 

 

ARTICLE 4 – FORME DE JEU 

4.1 Phase de qualification 

• Date : 3 mai 2026 
• Forme de jeu : Stroke-play brut sur 18 trous 
• L’épreuve se déroule conformément aux Règles 1 à 20 des Règles de Golf 

Repères de départ 

• Messieurs : marques blanches 
• Seniors : marques jaunes 
• Dames : marques bleues 

4.2 Classement et départage 

Le classement est établi en score brut. 

En cas d’égalité pour les places qualificatives, le départage s’effectuera conformément au Règlement 
Général des Épreuves Fédérales (départage sur les derniers trous – méthode fédérale recommandée). 

 

4.3 Qualification pour les phases finales 

Sont qualifiés : 

• Les 8 premiers Messieurs 
• Les 8 premiers Seniors 
• Les 8 premières Dames 

 

ARTICLE 5 – PHASES FINALES 

5.1 Forme de jeu 

Les phases finales se déroulent en match-play brut, conformément à la Règle 3.2 (Match Play) des 
Règles de Golf. 

5.2 Tableau des rencontres 

Les matchs sont établis comme suit : 

• 1er contre 8ème 
• 2ème contre 7ème 



• 3ème contre 6ème 
• 4ème contre 5ème 

5.3 Départage 

En cas d’égalité à l’issue des 18 trous, le match est prolongé en play-off trou par trou, conformément 
à la Règle 3.2a(4). 

5.4 Repères de départ 

• Messieurs : marques blanches 
• Seniors : marques jaunes 
• Dames : marques bleues 

 

ARTICLE 6 – CALENDRIER 

• Quarts de finale : à jouer avant le 16 août 2026 
• Demi-finales : à jouer avant le 20 septembre 2026 

Les joueurs sont responsables de l’organisation de leur match, en accord avec leur adversaire, dans le 
respect des délais impartis. 

En cas de litige ou de non-respect des délais, le Comité de l’épreuve statuera. 

 

ARTICLE 7 – INSCRIPTIONS 

• Droit d’engagement : gratuit 
• Date limite d’inscription : jeudi 30 avril 2026 
• Modalités : inscription auprès de l’accueil du Golf de Roissy 

 

ARTICLE 8 – FINALES 

8.1 Organisation 

Les finales auront lieu le : 

• Samedi 17 octobre 2026, en début d’après-midi 

8.2 Formule de jeu 

• Match-play brut pour chaque catégorie 

8.3 Résultats 



Les tableaux officiels seront affichés. 
Les joueurs ont l’obligation de communiquer immédiatement le résultat au Comité ou de mettre à 
jour le tableau prévu à cet effet. 

 

ARTICLE 9 – REMISE DES PRIX 

La remise des prix aura lieu à l’issue des finales et sera suivie d’un cocktail offert par l’Association 
Sportive. 

 

ARTICLE 10 – COMITÉ DE L’ÉPREUVE 

Le Comité de l’épreuve est composé de : 

• Daniel Duchêne 
• Didier Lozahic 
• Yves Flaissier 

Le Comité est compétent pour : 

• Statuer sur tout litige 
• Appliquer et interpréter les règles 
• Prendre toute décision exceptionnelle conformément au Règlement Général des Épreuves 

Fédérales 

 

ARTICLE 11 – RÈGLES ET DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L’épreuve est régie par : 

• Les Règles de Golf (édition en vigueur) 
• Le Guide Officiel des Règles 
• Le Règlement Général des Épreuves Fédérales 
• Le Vade-mecum sportif de la FFGolf 

 

ARTICLE 12 – ACCEPTATION DU RÈGLEMENT 

La participation à l’épreuve implique l’acceptation sans réserve du présent règlement. 

 


